
FRAIS NON-REMBOURSES AU BENEVOLES
(Réduction d’impôts)

FORMULAIRE JUSTIFICATIF
DES FRAIS ENGAGES

FRAIS ENGAGES EN : 2008 (Année civile de référence)

FRAIS ENGAGÉS PAR :                                                                                                                                (Nom - prénom)
                                                                                                                                 (Adresse)

 
FONCTIONS BENEVOLES EXERCEES DANS LE CLUB :                                                                                                      
                                                                                                                                                                        (Titre, missions)

Date
Objet de la dépense 
(déplacement, achat 

de matériel…)
Motif

Distance (déplacement 
avec un véhicule 

personnel)
Taux
Km

Montant 
des frais 
engagés

€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

Montant total du don €

« Je soussigné, (nom et prénom), certifie renoncer expressément au remboursement des frais ci-dessus et les laisser à 
l’association en tant que don » (mention à reproduire manuscritement).
                                                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                                   

Date : _ _ _ _ _ _ _ _ Signature de l’intéressé



NOTICE D’UTILISATION

1. La section remplie le formulaire au fur et à mesure, à partir des frais engagés par le bénévole 

au cours de l’année de référence (un formulaire par bénévole concerné).

2. La section calcule le montant du don fait à l’association par le bénévole pour l’année de 

référence (selon barème fiscal officiel pour les frais kilométriques).

3. Le bénévole officialise sa renonciation au remboursement (Mention manuscrite + signature).

4. La section adresse au NOS le formulaire complété (avant la fin du 1er trimestre de l’année 

suivant l’année de référence).

5. Le NOS retourne au bénévole concerné un « reçu de dons ».

6. Le bénévole joint ce reçu à sa déclaration de revenu afin de pouvoir obtenir une réduction 
d’impôts (réduction égale à 66% du don, dans la limite de 20% du revenu imposable).


